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AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Constantinople , le 26 mars. —Il n’est survenu ici aucun 

changement. On a seulement reçu d’Alexandrie par un tari are 
la nouvelle désagréable pour le Divan , que le pacha Mehemet- 
Àii, pressé par les menaces des consuls d’Angleterre eL de 
France, avait envoyé à son tils Ibrâhim-pacha l’ordre d’évacuer 
entièrement la More'e. Cette résolution du pacha fait ici une 
grande sensation, et elle doit, avoir vivement irrité le sultan.
La convention du 6 juillet s’accomplit ainsi en quelque sorte 
par les faits, et la question qui concerne la Grèce se trouve 
résolue. Peut-elre le rétablissement de communications di
rectes avec les puissances pourrait-il en résulter. Il y a encore 
a Péra plusieurs personnes à qui les dispositions paciliques 
que montre présentement le Divan font concevoir de nouvel
les espérances.

Les persécutions continuent contre le petit nombre d’Artné- 
niens unis qui se trouvent encore ici. On a exposé au sérail 
80 têtes de grecs rebelles ehvoye'es par Ibrahim pacha.

ANGLETERRE.
Londres, le ig avril. — La dernière incursion do la Tamise 

rhns le tunnel n’est considérée que comme une simple voie 
d'eau, que les pompes ont pu facilement retirer , au point 
que samedi, l’eau était au niveau de trois pieds au-dessous de [ 
la couronne de la voûte.

—• Dans la chanbre des communes , M. Mackintosh a pré
senté une pétition des habitans de la nouvelle Galles du sud, 
qui demandent à jouir des privilèges de la constitutiou et du jury. 

L’orateur dit que les deux colonies australes possèdent rnain- 
teiiàut 55,ooo habitans , dont 3o à'35,000 sont des colons 
■es; les revenus annuels de ses colonies montent à 60,000 
■es sterl. (i,5oo,ooo fr;), et leur produira 800,000 liv. st.
!» millions de francs), et que d’après cet état de choses 
tes etablissemens mériteraient l’attention du gouvernement.

M, Huskisson répond au préopinant que le nombre des ha- 
“itans de ces colonies est de de 4g.ooo, et non pas de 55,000,
. fFe 'es colons libres ne montent qu’à 18,000; que la ma- 
iwilé des habitans étant d’anciens malfaiteurs , le gouverne
ment attendait une occasion plus favorable pour pouvoir ac- 
tneillir la demande des pétitionnaires. La pétition a été déposée 
Sül'le bureau (Il y a 38 ans , ce pays n’offrait en quelque 
»rte qu’un désert, l’homme y était presqu’aussi sauvage que 
les animaux. )

FRANCE.
Airis, le 22 avril.—.L’attente des constitutionnels 11’a pasç|£ . ,---------------------------------- I “U £»00

. inpee : sur g3 candidats qu’ils avaient porte's pour la
aation des hn rpflflT nnnr loc pilunhnne rln Purio 0.1 è AlÂfoélus' °n des bureaux P°ur les élections de Paris 92 ont e'té 

a une immense majorité.
toir Le m',n’slùre s’adresse aujourd’hui, par l’organe du Moni- 
sur 1 aUX 0kctcurs parisiens; il les invite à fixer leur choix 
esptites Sommes amis de l’ordre et de la paix , doués d’un 
fonda ° ,nodeTation et de sagesse , attachés aux institutions 
de iamenta'fs dont la conservation est la meilleure garantie 
et a, Prosperile du commerce, et de la sûreté des personnes

^propriétés.
a Otite T'5 *a seance du 21 de ce mois , la chambre des députés 
de i0; a Ie rapport de la commission qui a examiné le projet 
s«ur dep11 * ^ accorder une pension de i,5oo francs à la 
hiffljjg-,, ‘enseigne Bisson. La commission a proposé à l’una- 
sente à j°Pf*°n de ce projet. M. le garde-des-sceaux a pré- 

a vérification de la chambre des lettres de grande 
^MJari ,0n .acco|d®es par le roi à M. le prince de Hoiiëii- 
fièes n erJstein et à M. le prince d’Aremberg et déjà véri- 
* la,clia!nbre des Pair«- Ces lettres ont été renvoyées
COs«ite n , bureaux- La chambre a discuté et a adopté 
ta.,. quelques nrmpta Ar* lrxî __ l i .

leils à 
Pour

quelques projets de loi qui autorisent des dépar- 
s imposer extraordinairement par centimes adilitiof.- 
subvenir a la construction et à l’entretien des routes

Ni
Vlemetitales.

« 135 oto f * E repand,rt a I?0» ’ 1"B le lendemain du vol 
!Çf p»»’ïant U s p0?“"* cheZ “* BeauP - un ouvrier charpen- 
'>^nui ®ar -rdanS,Un endr0lt ecarte'i aperçut plusieurs 
’“^sentinel? 6 ' °CCUpeS 3 Cre,,ser k ter;-e; U» autre 
l'tyOulu" fra, VT ovUer Au’lls >lc fusent surpris. Ce der- 

se débarrasser^compagnon charpentier avec un couteau , 
Nmpas de la Zld UU i " importun ; mais celui-ci tira 

à U Plds lehe ’ renversa soti adversaire, qui tomba 
trades du t; ct°!nP,aSnorl - en se retirant, vit que les 
S"’ h vin Z ' 16 C°rpS dans I« P’I-nc. Le lende-
t lSoanier, f re 63 deciai'atlon 'a >a police et se constituer

..1T,0ane<rrit f arbes : « Les nommés Lacomme, forçat
iiuere, Pujo et Lubi, tailleurs, aussi mal famés que le pre
mier ,. et quelques autres individus eticttrè inconnus , aj’ânt eu 
connaissance que le nommé Jean Toulouse , soldat au 51» dê 
ligne, en congé chez son oncle à Maubourguet (Haules-Pyrénées) 
avait reçu le 6 avril une somme dë 3oo fr., se rendirent chez’ 
ni a dix heures du soir , Rengageant à ouvrir sa porte ; mais lé 

imhtaire, se doutant de leurs mauvaises intentions, refusa. Les 
malfaiteurs étaient au moment d’enfoncer la porte , lorsque le 
nommé Jean Toulouse, armé d’un fusil à deux coups , ouvrit 
une fenêtre du rez-de-chaussée , et fit feu d’un seul canon sul
les voleurs. Le forçat libéré fut grièvement blessé au bras ët. 
au cote ; le nommé Pujo s’élança aussitôt vers la fenêtre , criant 
a ses camarades qu’il ne fallait pas laisser à Toulouse le temps 
de charger son fusil, mais au même instant le militaire décharge 
son arme, et Pujo fut renversé mort du second coup, tiié à 
bout portant. Le reste de la bande se dissipa aussitôt. La 
gendarmerie est à la recherche des nommés Lubi, Lacomme 
et autres complices.

On ecrÎL de Constantinople que le sultan a donné ordre, 
au patriarche grec d’excommunier le comte Capo-dTstrias et 
tous les chefs du gouvernement grec, bohime instigateurs de 
la, désobéissance du peuple à son autorité souveraine. La cé-, 
leinonie d excommunication a eu lieu à Constantinople avec 
une grande pompe et la plus grande publicité.

Le Moniteur publie le rapport de S. Exe. M. de Vatistnenil, 
ministre de l’instrUcliori publique, d'après lequel S. M. a pris 
1 ordonnance suivante en faveur de l’instruction primaire :

Charles, etc., vu la loi du 10 mai 180G qui établit , sous le nom 
d université , un corps chargé exclusivement de l’enseignement etjdè l'édu
cation pnbhque dans tout le royaume ; vit lés décrets du 17 mari 1808 et 
du i5 novembre 1811 , les ordonnances du 2g février 1816, du 2août 
1020 et du 8 avril 1824; vü Ie mémoire de notre conseil royal de l’ins
truction publique; sur le rapport de notre ministre secrétaire-d’état au 
departement de l’tnstruolion publique , considérant que la direction et la 
surveillance de l’enseignement primaire doivent être soumises à des règles 
qui concilient les droits de l’autorité civile avec les intérêts de la religion , 
o qui avorisent le perfectionnement de l'instruction , nous avons Ordonné 
et ordonnons ce qui suit :
„ ,,®î: L®5 “(dohnances du 29 février 1816 et dn 2 août 1820,
me sünf t ,m^.CJ,0D. i,ri,a*ire.» s«roôt exécutées dans tout le royau- 
catlioliques modlfications qui suivent, en ce qui concerné Jes écoles

}\ f*îf forme ’ da."s chaque arrondissement de sous-préfecture, un co
in. gratuit pour surveiller et encourager l'instruction primaire. Néanmoins 
notre ministre de 1 instruction publique pourra, suivant la population et les 

esoms ues localités , établir dans le même arrondissement plusiéur» coüiii'és 
dont il délermineia la circonscription.

3. Chaque comité sera composé de neuf membres, savoir : Un défegiié 
de 1 évêque diocésain, ou , à défaut, le fcüré de la ville dans laquelle le 
comité tiendra ses séances ; et si dans cette ville il y avait plusieurs curés, 
le plus ancien denlr’eux ; le maire de la ville; le juge de paix de la ville, 
op, si dans cette ville il y avait plusieurs juges de.paix , le plus ancien 
dentreux; et six notables, dont deux à la nomination du préfet et deux 
a a nomination du recteur. Le comité pourra délibérer au nombre de tinq 
membres. Le comité sera présidé par le délégué cle'l’évêqUe Ou par le curé.
A defaut de l’un et de l’atilre , il sera présidé par celui des mom bres qui 
sera le premier inscrit snr lé tableau.

4- A Paris, il y aura un comité par arrondissement municipal. Cha
cun de ces comités sera composé ainsi qu’il est prescrit par l’article 
précédent.

5. Les six notables laisanl partie des comités seront renouvelés par moi- 
lie tous les ans. Ils pourront être renommés,
- ^’.b?s com‘l®s se réuniront au moins une fois par mois, à un jour dé
terminé , et plus souvent s’il est nécessaire. Ils pourront tenir leurs séahcés 
dans Une salle de la maison commune.

7. Le comité désignera un ou plusieurs inspëcteui-s gratuits, qu’il char
gera e surveiller I instruction primaire et de lut faire connaître les résul. 
tais de celle surveillance.

8. Le comité nommera dans son sein un secrétaire qui tiendra registre 
TS ©libérations. Lé président correspondra , au nom du comité , avec le

recteur de 1 académie. Il lui rendra compte de toutes les décisions du comité 
et des résultats de sa surveillance. Chaque année , au mois de mai , le pré
sident fera connaître au recteur, par un compte ou tableau particulier la 
situation de l’inslructiou primaire dans chacune des communes comprises 
dans la circonscription du comité.

9. Les brevets de capacité continueront d’etre déüviés par les recteurs. 
Pour être admis à subir l’examén qui , aux termes dë l’article dix de 
l’ordonnance du 26 février 1816 , doit précéder la délivrance desdiis 
brevets , l’aspirant devra présenter au recteur de l’académie ou à l’.exa- 
mmateur délégué par le recteur , outre le certificat de bo/ine vie et 
mœurs, exigé par ledit article, uu certificat d’instruction religie use dé
livré par un délégué de l’évêque, ou, à son défaut, par le curé de la 
paroisse de l’aspirant

10. A l’égard des Frères des écoles chrétiennes et des membres dé lóu o 
autre association charitable, légalement autorisée, pour former où pour 
fournir des instiluisurs primaires, le recteur reméfira à chacun d’éux



an brevet de capacité sur le vu de l’obédience délivré par le superieur 
eu le directeur général de ladite association , conformément a ce qui est 
“licrit par les ordonnances du ter. mai ,8m, du i, ,um, dn 17 sep
tembre et*du 3 décembre i8a3. Le recteur délivrera pareillement a chaque 
frère l’autorisation d’exercer dans le cas prévu par l’article 12 de l ordon

nance du 8 avril 181U
h. Toute demande à fin d’obtenir l’autorisation speciale d exercer las 

fonctions d’instituteur primaire , dans une commune , sera soumise au co
mité dans la circonscription duquel se trouve cette commune. Le cornue 
Mouillera les renseignemens nécessaires sur la conduite religieuse et rao 
raie depuis l’époque ou il aura obtenu le brevet de capacité. Il donner 
son avis motivé et le transmettra au recteur , qui accordera ou refusera 
l’autorisation. Les mêmes jormes feront suivies dans le cas des articles 18 
et suivons de l’ordonnance du 29 février 1816, qu, accordent le droit 
de présentation aux fondateurs, associations ou communes fondatrices 
... (A demain la fin. )

Extrait de la seconde lettre sur Paris, publiée par la Gazette 
M. le duc de Mortemart était ce matin au château. Lorsqu’il 

fut nommé à l’ambassade de Russie , il y a un mois , rien ne 
semblait plus pressé que sou arrivée auprès de 1 empereur Ni
colas , qu’il devait même accompagner pendant la campagne qui 
va s’ouvrir. Alors la politique de notre ministère tendait as unir 
à la Russie contre la Porte. Aujourd’hui on dirait qu il veut 
faire cause commune avec les autres grandes puissances con
tinentales et avec l'Angleterre , pour défendre la Porte contre 
la Russie , dans le cas ou ceLte dernières puissance voudrait
abuser de sa supériorité. .

Le svslbme de M. Roy est de défaire ce qui a ete tait avant 
lui. Les contribuables en paieront les frais , et les traitans s’en
richiront , mais soyez sans inquiétude pour la reputation du 
ministre. Par le temps qui court les contribuables se tairont 
et les organes de l’opinion 11e manqueront pas à la defense des 
intérêts destraitans.

Pendant que M. Roy livre nos finances aux spéculateurs qui 
lui ont déjà accordé des conditions très-avantageuses pour eux, 
on assure que M. l’évêque de Beauvais, devançant la commis
sion instituée pour les écoles ecclésiastiques, a prépare un 
projet d’ordonnance pour accomplir les désirs de ceux qui 
poussent a la destruction du clergé. Ce résultat n'est sans doute 
pas dans l’intention du nouveau ministre, mais il est entraîne 
par l’esprit de vertige qui emporte ses collègues.

Les démissions de deux députés sont venues completer les 
leçons de la semaine; M. de Pradt a prouvé la peiversité des 
intentions de la faction, l’habileté et la puissance des moyeus 
qu’elle avait à sa disposition pour les accomplir. Celle de 
M. Mousnier-Buisson prouve la faiblesse , la décomposition et 
le découragement dans lequel sont tombés les gens de bien.

Reprenez tous les discours ministériels durant la verification 
des pouvoirs , le choix fait des victimes immolées aux cris de 
la faction après cette vérification; les manœuvres du ministère 
pour exclure M. Ravez de la présidence, le prix donne a la 
défection , le langage des journaux ministériels plus libéral que 
celui des feuilles libérales , il y a là de quoi perdre vingt parties 
aussi belles que celles qu’ils avaient à jouer.

Et l’on s’étonne que les royalistes soient décourages un mo
ment. Soixante ont manqué au grand college de Mâcon où le 
candidat libéral a été élu , et pendant que MM. Thiars et Hum- 
blot-Conté , députés libéraux , s'y rendaient , les députés roya
listes de ce département restaient à la chambre. Ayons au moins 
les vertus des républiques puisque nous parlons tant de démo
cratie , et ne désespérons jamais du salut de notre parti. Après 
la bataille de Cannes Rome vendait le champ occupé par
Annibal. . ,

Nous avons recueilli avec soin tout ce qui se dit dans les sa
lons delà capitale sur l’importante loi de la presse. Les royalis
tes sont décidés à repousser une loi qui dépouille la royauté du 
droit d’autoriser les journaux. Singulier spectacle que celui de 
députés obligés de repousser les concessions que veulent leur 
faire les dépositaires de l’autorité royale !

La réunion libérale de la rue Grange-Bateliere s est decidee a 
repousser la loi comme la reunion royaliste : et le ministère 
comptait sur 3oo voix de majorité

Le bruit s’était s’était répandu ces jours derniers que la garde 
nationale allait être réorganisée , et que les ministres avaient 
proposé au roi de rétablir ce rouage de révolution. Rétablir la 
sarde nationale après les motifs qui l’ont fait licencier , lors
qu’elle a voulu intervenir par des pétitions armées dans le gou
vernement de l’état, ce serait pour un ministère commettre le 
crime de haute trahison,

PAYS-BAS.
Liège , le 25 Avril.

L’arrêté royal du i3 de ce mois; qui nomme une commis
sion pour l’examen de l’enseignement supérieur, statue que 
cette commission sera convoquée à La Haye, et qu’elle est char
gée d’émettre un rapport motive sur tous les points relatifs 
à l’organisation de l’enseignement supérieur, que le ministre 
de l’intérieur lui soumettra.

Elle adressera immédiatement au gouvernement le résultat 
de ses délibérations.

Le considérant porte qu’ayant pris en consideration la néces
sité de soumettre les régletnens sur l’enseignement supérieur , 
à un examen ultérieur, et d’y porter les changemens qui se
ront jugés utiles , le gouvernement a voulu s’environner à cette 
fin des lumières d’hommes instruits et versés dans la matière.

__ On se rappelle que des poursuites furent commencées
contre M. Hubert Moreaux , à la requête du ministère public 
de Luxembourg, comme prévenu de calomnie envers les deux

officiers prussiens , Lobenthal et Pope, qu’il avait accusés de 
s’être donné des soufflets , et de s’être colletés réciproquement 
avant la journée où Lobenthal commit sur le jeune Veissel, l’as- 
sassinat pour lequel il a été condamné à mort par la justice prus
sienne. Les poursuites furent suspendues dans l’attente du juge- 
ment qui serait porté eu Prusse -, maintenant que ce jugement 
a été rendu , et qu’il eu résulte que Lobenthal et Pope , con
damnés pour d’autres faits , ont été absous sur ceux que Mo
reaux leur avait attribués, le ministère public les reprend, 
d’après ce principe de notre législation , qu’il y a calomnie 
toutes les fois qu’on impute a un individu un fait dont un juge- 
ment le reconnaît innocent. Il reste à examiner si un juge
ment prussien peur avoir autorité en pareil cas dans notre 
pays, ( Courrier des Pays-Bas. )

— Depuis quelque temps on voit dans le cimetière de Luxem
bourg le mônument que les jeunes gens de cette ville ont fait 
élever sur la tombe du malheureux H. Veisset.

— Dans la soirée du 20 de ce mois, une dispute s’est élevée 
dans un cabaret à Ruremonde , entre plusieurs dragons du 
5me. régiment et des habitans de la ville , par suite de la
quelle , un bourgeois a reçu un coup de sabre , et quelques 
dragons ont dû abandonner leurs armes. Nouvel exemple à 
ajouter à tous les préce'dens du danger de confier des armes 
aux soldais hors du temps de service. (Jour, de Limbourg.)

— M. l’éditeur du Maraudeur nous informe qu’hier mer
credi il a été interrogé par M. le juge d’instruclion au sujet 
de divers articles insérés dans celte feuille , et entre autres 
sur celui qui a pour titre ; l'huissier , ou avis aux étrangers,

(Gazette des Pays-Bas.)
— On vient de publier à Amsterdam le prospectus d’une nou

velle. Société générale pour les inhumations.
— Les sommes suivantes ont été versées chez le M. notaire 

Parmentier, pour les veuves et les orphelins des ouvriers 
qui ont péri dans la houillère de Seraing.

i° MM. les actionnaires de la houillère de l’Espérance à 
Seraing, 3o florins ; 2° M. Braconnier , propriétaire de houil
lère , 5o florins; 3° MM. les actionnaires de la liouülère de 
la grande baonure , 5o florins; 4° et les employés et ouvriers 
de l’établissement de MAI. John Cockerill et Cie. à Seraing, 
369 florins i5 cents.

— Un arrêté royal du 26 mars dernier, nomme vérificateur 
extraordinaire de 2e classe de l’enregistrement pour les pro
vinces du Hainaut, Liège et le grand-duché de Luxembourg, 
M. A. M. Wargnies, présentement receveur à Jenappes.

DU aiODE DE DÉLIBÉRATION DES ÉTATS - GÉNÉRAUX

Dans le cours des discussions qui ont eu lieu pendant 1> 
dernière session des états-ge'néraux , plusieurs députés ont 8 
nouveau signalé les graves inconvéuiens du mode actuel ^ 
délibération. Le principal consiste , selon nous , dans 1 usage» 
discuter et de voter une loi dans son ensemble et non si H 
par article, ainsi qu’on le fait en France dans les deux cliai . 
bres. Ne pouvoir admettre un projet de loi que dans son 1^ 
tégrité, c’est se placer souvent dans l’alternative ou 
pousser, pour un seul article vicieux, des lois d’ailleurs s 
taires ou d’en admettre de mauvaises en faveur de quell“ 
bonnes dispositions. . ,jf_

Cet inconvénient s’est vivement fait sentir lors de la 
cussion du nouveau tarif des droits d’entrée et de sor 
Parmi les orateurs qui ont parlé en faveur du Prol.et’ L 
sieurs ont avoué (et notamment MM. Classens-Mom ; 
thelemi et deLanghe) que la loi était défectueuse d*05^ 
sieurs de ses parties. Ainsi le mal a été sciemment cons 
par suite du mode de délibération auquel la chambre se 
volontairement enchaînée. ^ fj(e

Il importe donc de changer ce mode et d’adopter 
par article qui laisse aux députés la faculté de purger un 
jet de chacun des vices qui s’y rencontrent. , . p()pi.

Dans une des dernières séances , un membre a ell!^rn)C je 
nion que le réglement de la 2e chambre consacrait la ° |(|J.
délibération suivie jusqu’à présent. L’honorable depu 0 ajnSi 
dait parler sans doute de l’article i3 do ce réglems11 1
conçu : _ en 1,erta

« Toute proposition qu’un membre voudrait 
de la faculté que lui accorde l art. 1 i4 de la loi tjj eUtre Ie5 
devra être faite en écrit, signée et remise dès la veil 
mains du président. » • le il f“a'

Si cette disposition s’opposait au vole par af 1e]1t eil“ 
drait sehâterd’en demander l’abrogation ; mais V1SI ,eSpà-dire> 
ne s’applique qu’à l’initiative de la chambre , ° ql,elles 
aux propositions de loi faites par un députe', et a . pre'sen' 
veut donner le même degré de maturité qu’aux fl0nrtjc]e d'DIie 
tés par le ministère lui-même. Mais repousser Oposil.,on
loi soumise à la chambre , ce n’est point faire u,je P jj ex's^e 
dans le sens du reglement et de la loi fondanie» a . ce]le de 
dans la charte française une disposition an3l°Sae. niais 
l’article i3 du réglement de la seconde chambre,^, |aqucfie> 
l’a invoquée contre la délibération par article, a cqiarnbre, 
non plus que l’article i3 ‘du réglement de n° 
il n’a évidemment pas le moindre rapport. es vicieilS0'

L’adoption forcée des parties d’une loi rec°f*cb|usequre°s
par la majorité n’est point la seule couse’quence
traîne l’usage de voter d’emblée l’ensemble 
avons déjà eu l’occasion de faire remarquer que

une lolYreo« 
], cbaB“bre



peat retirer que peu de lainières d’une délibération où toutes les 
parties d un projet sont discutées peîe mele. One loi quelque 
peu etendue donne souvent lieu à nu grand nombre de critiques 
de la part d’uu seul orateur , et après que plusieurs ont parlé, 
elles se sont si fort accumulées qu’il est impossible de répondre 
à toutes. Quelques points saillants seuls fixent [’attention et 
sont réellement discutés ; sans que la chambre l’aperçoive , une 
foule d’objections demeurent sans réponse., une foule de points 
qui devraient être discutés un à un demeurent sans éclaircis- 
semcns et se perdent dans la confusion générale.

C’est ainsi que récemment dans la délibération sur le tarif 
des douanes , les députés qui se sont prononcés eu sa faveur 
eut cm suffisant de justifier les articles relatifs aux tissus , 
sans tenir compte des nombreuses critiques dont la loi avait 
e'té l’objet sous plusieurs autres rapports.

Un rapide examen de cette discussion peut donner une 
preuve de l’insuffisance de pareils de'bals.

Le premier orateur a envisagé le projet en ce qui couGerne 
les vins, les distilleries, l’alun, le fer blanc. Le second l’a con
sidéré dans ses rapports avec la loi fondamentale. M. de Slas- 
sart a parlé du doit de barrière , de la liberté du commerce 
des droits sur les fers feuillacds , sur les livres. M. ßyle- 
veld sest attaché a la mouture , an droit de patente et au- 
système du tarif en général ; M. Vanderihove a parlé des droits 
d entree sur les grains ; M. Werts de l’obscurité du projet et 
de l'insuffisance des réponses du ministère ; M. van Sjtzama 
des droits sur le fromage et sur le beurre ; M. Bee- 
laerts des droits d’enlrée sur les tissus , du sucre et de la 
garance; M. de Brouckère de la protection des produits chi
miques ; M. Fallon des droits d’entrée sur le plomb , sur les 
vms , le fer en barre et le fer forgé ; enfin d’autres orateurs 
emore sur les tissus , le lin , etc.

On se demande quelle lumière peut sortir d’un pareil chaos P 
ta chambre peut-elle se croire suffisamment éclairée après 
avoir entendu i5 ou 20 discours généraux qui, pour la plupart, 
passent 1 un a côté de l’autre sans se rencontrer, comme deux 
armées qui défilent en sens contraire P La délibérât!' n par arti- 
p P™1 seule porter le jour au milieu de tant d, ténèbres, 
tu seul point à la fois étant soumis à l’examen, la discussion 
merit précise et régulière : l’orateur qui prend la parole est 
wgede repondre à celui qui l’a précédé, ou lés objections de ce 

‘mersubsistent dans toute leur force; l’attention de la chant- 
loin d’être divisée et détournée par des discours qui trai- 

W simultanément une foule d’objets, est concentrée sur un 
Let u„e a mie chaque partie de la loi est inurement et clai- 
ent dmeutee. Dans la discussion sur le tarif, par exemple,

W ! t" ta ,dr0,,t Snr les vills aurait été régulièrement dé- 
^ Toutes lesJmmeres et toute l’attention de l’assemblée
„U ',ent p0rfees a Ia f°IS sul,(-’e «eut article ; la chambre au- 
ton es VfS'eF aVeC ,°ldrf cle,vanl eîle toutes les objections , 
Were P!epi0nSeS,’, t0US le.s éclan’cissemons relatifs à la môme 
disent ’ 1 a 0r! f, .e, aurait pürte son vôte sur le point une la 
lu, , !on venait d eclairer ; puis serait venu un autre article ,
fncor'°'r SUr *eS llSSUS> par exenlPle; rliaqae orateur aurait 
Wki 1 Ce qn’l! avait à dlre surce suiet>et tousles avis 
éclair’ GS 011 défavorables ayant été pesés, le vôte’aurait été
lie, (VîaT'- ^ p0UVait l ôU'e- A‘îlsi de suile c,es auires Par-

trcref d Pas e’tonnant que nous en soyons encore à dénion- 
a issif anss* palpables P Tout homme qui de sa vie
saii-if 6 à Une délibération de cinq ou six personnes , ne 
lion fl qUe P0UI. obtenir <luellRle lumière , quelque préci- 
wXlcIue, clar^! toute discussion doit être aussi spéciale 
à |a yoi Postule ; que la faire porter sur trois ou quatre sujets 
titiong ; ’ ° fst non seulement perdre un teins infini en répé- 
ble? £tIIIUb*es » mais se jeter dans une confusion inextrica- 
ncs. nia'|Uei Seia'Pe daas «ne réunion non pas de six persoq- 
SoDpjo'f • plus de cent> où r°n voudra discuter à la fois 
leS|4en S °“ fi“®11'6 points, mais tous les impôts , toutes 
011 P°ürT3 00 ,0UteS leS recelles du royaume pour un an 
ianaux d ’ t0US leS cll-llails tle l’organisation de tous 1rs tri- 
0ale avec f ro'’aun:l(; > ,toule l’institution d’une garde commu- 
d'ie a. °DS les détails de son organisation , de sa hiérar
'onvan ‘ " ...........
.'““fei

1°DS du IV, v* ,, ,uu„„tirc uo IUUI.CS les lia-
a'larie' fi °. e‘ "" ver‘, on il fout fermer les yeux à 
Mne vérVuiUrù-0U d faut r?c°nnaîlre qu’il est impossible 
SSttx * i dlsJcussl0n ait üen dans le sein de nos e'tats- 
“‘le's’aV qUe durera Ce fatal sys!eme de délibération, 
U'^ib!PpUIe-’ °" nC Peut lF°P le dire, ni sur aucune rai

ent À m SU1 aucune loi> 111 même sur aucun article de

Pavant s’’ eXemPl,ons » de sa discipline; un tarif de douanes 
a. f°n<es c e.jenclr® non pas à une ou deux marchandises , mais 
lions ,i e es fini font l’objet du commerce de toutes les na-

* K.M. C- .

Liège, OulroMeme , 25 avril ^aS.
■ ^.uyesRédacteurs du Journal Mathieu Laensbeegh.

^üiji urs j
Idiui °lre nnnrlim*AUn gvanf nombre1 dTuTs S'TUr V rëvénement affreux 
U aSâM. d personnes n ont échappé que par le plus

'■■b rhICl"lecles de la v 
est ex Irên 

toute
Mt^memeu!1 éS ”2*® °" "V JanS la Pe,de-Bêche ; 

•ftl,| 5Ur toute sa largeur ’ eanmoins 1° canal se construit pour
S(}„ cc,Qents qui neuvpm ^ les propriétés sans re-Æ«".- res °"va creusanl ius<iue sous

'^ûibres !P°UVilnlable i'unffamillfd^S d UDe “a,son s’esl écroulée avec 
de «Ito maison „ f l de 8 personnes qui habite l’une des 

°*' Da echaPl'e à la »on que parce qu’elle se

crr .ff8 daI’s,“n angle Je la chatulire, un jeune homme de 
cette fam.lte a seul été entraîné par la chute du mur; on l’a retire tout
«Tant I’d “ d.eC°m!;7 6t P°rté à '’husPice de Bavière. Un quart d’heure

r: emenl,de celte mai3°n , une foule d’eufans jouaient encore 
eans te canal ouvert et non gardé.
con0smV03V-enSer aUX sufs, Knastes que pouvaient avoir en cette cir- 
constance , I .mprevoyance de la police et de Messieurs les architectes.

- , 1 fleurs nest point une dénonciation; c’est le narré d’un fait
qu une foule de temoms pourraient vous attester : en l’apprenant les chefs
vttx fhr "0Q1?elea'e "« Permettront plus peut être que les tra
vaux publics soient executes avec une si grande insouciance

AgreCZ ’ etC’ Va de vos abonnés.

VILLE DE LIEGE. —Gardes Communales. — Inscriptions.
Le bourgmestre et les échevins , vu la loi du ■ r avril 1827 qui prescrit 

vuV"Wut d’6S g-rdeS C“TUnalfi3 dan3 'oute l’étendue du rovaume,- 

orendre " ^ V>yaldu,21 «ar» dernier, relatif aux mesures à
p ndre et aux operations préliminaires afin d’assurer l’exécution de la 
«ne loi , arrelent :
• T0US las habitons domiciliés dans celte commune, qui , au premier 
janvier 1828 , sont entrés dans leur vingt-cinquième année sans avoir

rr r 8nle"qUalr,eme’ ce5t a dira ceux né& dans ,ea années

sont requis de se faire inscrire depuis le ter jusqu’au 3t mai prochain 
inclusivement , pour concourir à la formation de la garde communale , 
quelque soit le droit qu ils prétendaient avoir à une exemption ou à 
I exclusion. Ils se présenteront à cet effet au secrétariat de la régence, 
ou es registres sont ouverts , tous les jours depuis huit heures du matin , 
jusqu a midi, les dimanches et fêtes exceptes.

Pour éviter les erreurs dans l’inscription , chacun est tenu , autant 
que possible , d etre muni de son acte de naissance, qu’on pourra se 
procurer sans frais , au bureau de l’état civil.
. Ce.ux tiui ’j6 produiront pas une preuve suffisante de leur âge , seront 
inscrit? d apres le jugement de l’administration, sauf la faculté que con
serve 1 inscrit de faire conster ultérieurement de son âge précis.

Devront egalement se faire inscrire les individus qui sont, venus ha. 
biter la commune depuis le dernier recensement, fussent-ils même déjà 
inscrits dans d’aulres communes; et les étrangers qui s’y sont établis 
avec I intention manifeste d’y fixer leur domicile , soit par une décla
ration expresse, soit défait, en y transportant le siège de leur fortuno 
et leurs principaux moyens d’existence, ce qui les fait, sous ce rapport 
considérer comme hahitans et soumis aux mêmes obligations.

Lexercice temporaire d’une profession ou d’un méfier dans une con. 
ition su ordonnée , tel que domestique, apprenti , compagnon etc - 

ne pourra neanmoins être considéré pour l’étrange,, comme preuve dé 
1 intention de se fixer dans le royaunie ni par conséquent dans la com
mune.

Ceux qui seront découverts ne s’èire pas fait inscrire avant le i=r ju;.„ 
prochain, le seront d’office par l’administration , condamnés à une amende 
a determiner par le conseil de la garde communale, et , en outre , incor
pores sans tirage, s’il n’existe à leur égard aucun motif d’exemption ou 
g exclusion.

Le présent sera publié # affiché et inséré dans les journaux quotidiens 
de celte ville pour que personne ne puisse prétexter cause d’ignorance.

Lait a 1 Hôtel-de-Ville le 22 avril 1828.

Le bourgmestre, chevalier de Melotte d’Envoz.
- par la régence, le secrétaire de la ville, Soleure.

Le bouigmestre et les échevins ont reçu un rapport duquel il résulte 
nire ‘ 5 avri1, vers les onze heures du soir , la directrice dé l’hos-
vis à vis^ maleilJlte a trouvé exposée dans la rigole de la rue du Crucifix t 
ans File. 1 G (ai P°,rle I k°spice une petite fille qui paraît âgée de deux: 
les cordon’* V ** ^r,a,8.el lambes liés avec un échevau de laine noire et 
d’àotVes ma,.n Un tab,lev de tolle g™*, qui l’enveloppait. - L’enfant n’a

pii ques apparentes que celles de la vaccination aux deux bras,
nue répond au nom de Josephine et bégayé les mors tante Anne 

pa pa, marne , les informations déjà prises sur cette infortunée étant; 
infructueuses , on prie les personnes qui seraient à même d’en procurer 
de les adresser b la régence. 1 1

Ses vétemens consistaient : i. En un bonet de coton fond blanc a bou
quet violet garni d’un petit tulle colon à mouches.

2. üne chemise de toile blanche de lin.
o. Une camisoile a manches de coton à carreaux de deux bleu et cor

don blanc.
tj Un babil de siamo ise a lignes rouge en très mauvais état, rassercié 

sur le derrière avec de la laine noire, le devaut étant presque caché 
par des pièces de colonnette à carreaux . ledit habit étant doublé de 
cotonnelte rouge.

5. Un mouchoir de mousseline fond vert a carreaux blancs
6. Une paire de bas de coton bleu et blanc, dont les ligatures sont 

des morceaux du mouchoir ci dessus désigné au n 5
7 El une paire de souliers à lasser presque neuve.

TEMPERATURE du 25 avril, — A 8 heures du malin, 9 degrés 
au dessus de zéro.; à une heure, 12 degrés idem.

' ANNONCES ET AVIS DIVERS.
On a perd a dimanche dernier, derrière St. Pau], une ta- 

hattère en bois, garnie en argent. Récompense à celui qui la 

remettra au tt. 168, sur la Fontaine. (788)

() Les personnes qui ont des prétentions à charge de la suc
cession de Jean-François Rousseau , en son vivant chanoine 
honoraire de la cathédrale de Liège, sont prie'es d’en faire 

remettre Pétai a Me A, J. Hubert, avoue' à la cour supé
rieure de justice, rue place Saint-Pierre, n. 8nî. On prie 
également les personnes qui peuvent être redevables à la même 

succession de se faire connaître.

A. vendre une petite voilure légère , dite droschke, en très 
bon état, pouvant servir à un ou deux chevaux , avec timon. 
et Iinionière. S’adresser à l’Hôtel de l’Aigle Noire. (?^7)

On demande pour trois demoiselles de 1 1 à 12 ans une gou
vernante , en état de leur donner une éducation scigne'e. S’adres
ser par lettres affranchies soudes lettres E. H. chez U. Joins 
sur la Batte I n° nog, '



DÉPOT D’ARDOISES k des prix très modérés en gros ei 
en détail, chez A. Discri , commissionnaire , quai sur Meuse
n. 94o._________ _______________ __________________ (653)

87“ Jean Baptiste Lardinois , agent d’affaires , à Liège , vient 
d’ouvrir un nouveau bureau destiné au remplacement des mi
liciens. IL continue à réclamer auprès des autorités compétentes 
pour les jeunes gens désignés à un service actif, ou mis à la 
réserve.________ __ _________________ ______________ (34-ÿ

Vendredi 2 mai 1828, à 2 heures de relevée, M. Preud- 
homrne fera vendre aux enchères publiques par M° Francken , 
à la maison du sieur Jean Goffin , cabaretier sur la Chaussée, 
a Awans , une belle maison à deux étages , avec 6 chambres , 
au goût moderne , cour , grange , grenier , caves , étables , 
puits , citerne , pigeonnier, jardin et prairie de 3o perches , 
sise à Loucin , près de Liège , à la grande route de Liège à St.- 
Trond, dans u n site très -agréable.

L’acquéreur pourra avoir un terme de cinq ans pour le paie
ment du prix de ladite vente qui présente toute sécurité. (674)

/ 'j Vente à l'enchère de deux Maisons.
Le jeudi 8 mai 1828 , à 3 heures de l’après-midi , en l’étude 

et par le ministère du notaire Bertrand, on exposera en vente 
aux enchères publiques;

x. Une jolie maison , sise à Liège, quai de la Sauveniere , 
n. 10 , bâtie en 1824 à la moderne et d’un bon goût, réunissant 
tontes les commodités désirables.

2. Et une petite maison , située rue sur la Fontaine , m 10 , 
attenant à la précédente et pourra la réunir à icelle à peu 
de frais. .

S'adresser sur les lieux pour voir ces maisons depuis neuf 
heures du matin jnsqu’â midi, et à M8 Bertrand , notaire, pour 
connaître les conditions de la vente.

j. H. Demonceau, coin10 place S1 Denis , n° 637 , vient de 
recevoir une partie de véritables nankins des indes , à prix 
fixe.______ _______________________________________ (549)

.Belle maison de commerce, à louer de suite, située pied du 
Pont-des-Arches , n. g54* S’adresser rue de l’Agneau , sur Meuse,
n. 422.(54?)

A louer de suite une petite maison de campagne avec jardin 
située entre Liège et Maestricht,sur la rive gauche de la Meuse, 
au prix de 84 üs. Pays-Bas. S’adresser sur la Batte, n. x 111. (5i 4)

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de 
première instance séant à Liège , les enfans et répréser.tans 
feu François-Joseph Lejeune Vincent, cultivateur décédé , fe
ront exposer en vente publique, le mercredi 3o avril prochain, 
chez le Sr Pomken , à la barrière de Clermont , pardevant 
M. le juge de paix du canton d’Aubel, par le ministère de 

Demonty , notaire à ce délégué.
x. Un corps de ferme situé à Urauwhez , commune de Cler

mont consistant eu vastes et solides bâtimens d’habitation 
et d’exploitation , et six bonniers dix perches de jardin et 
Abonnes prairies.

2. Deux maisons et jardins , situés au village de Clermont.
,Aux conditions à prélire et à voir , en l’étude du notaire 

susdit. L. Demonty , notaire. (723)

A louer pour le premier mai prochain un très beau quartier 
•garni ou non, pied delà H aute-Sauvenière n. 4o, où il y a à 
vendre une partie de bonnes cordes pour faire des carottes , 
ainsi qu’une rappe , et bon tabac tant à fumer qu’eu poudre de 
diverses qualités à très bas prix ; on pourrait prendre d’autres 
marchandises en échange.

partie , ....
luvne in-4° de 23oo pages environ , sur papier velin super
fin, imprimée a trois colonnes, et distribuée en 3o livraisons 
de 9 à 10 feuilles chacune.
Prospectus. — Trois grands ouvrages d’histoire naturelle , portant le 

titre de Dictionnaire, ont paru depuis vingt-cinq ans, ils honorent tous à 
la fois les savans qui les or.t produits et les libraires judicieux qui en 
furent les éditeurs. De ces trois ouvrages, le seul qui soh encore terminé 
a eu déjà deux éditions •• l’une en 24 volumes in-8», et l’autre, plus ré
cente , en 36 ; c’est le nouveau Dictionnaire d’histoira naturelle. Le Dic
tionnaire des sciences naturelles est actuellement au cinquante-unieme 
volume, et t°nt porte à croire qu’il en faudra bien une dixaine encore 

ur conduire à fin cette vaste entreprise. Le Dictionnaire classique d’his
toire naturelle comprendra seize volumes : le quatorzième est sous presse. 
Nous ne discuterons point le mérite de chacun de ces ouvrages ; nou, 
ne chercherons point à établir leurs droits à la reconnaissance publique s

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
Imprimerie et librairie de la Ve P. J. de Mat, éditeur, 

1 à Bruxelles.
Dictionnaire classique d'histoire naturelle , par Messieurs d’Au- 

debard de Férussac , Auduin, Bory de St.-Vincent, Is. Bour
don , Ad. Brongniart, de Candolle, A. de Jussieu, G. de 
Lafosse , Deshayes , E. Deslonchamps , A. Desmoulins , Dra
piez Dumas, Edwards , A. Fée , Flonrens , Geoffroy Saint- 
Hilaire, Is. Goffroy Saint-Hilaire|, Guérin, Guillemin, Kuntli, 
Lamouroux , Latreille, Lucas, C. Prévost et A. Richard. 
Ouvrage dans lequel on a ajouté ,pour le porter au niveau de 
la science, un grand nombre de mots qui n’avaient pu faire

des dictionnaires antérieurs. Édition en un senl vo-

ils ont été suffisamment reconnus par Tempressement que, de toute part |’on 
amis à se les procurer ; mais n >us serons l’écho du regret presque général 
que des productions aussi utiles soient, par le nombre de leurs volumes 
d’une incommodité telle qu’il faille souvent s’en séparer, et toujours r, 
courir à beaucoup de volumes auxquels l’on est successivemsr' 
voyé, pour trouver un seul objet que l’on y cherche; de là l’i 
nient de transporter, dans les voyages, une partie de bibliolht 
de s’astreindre, dans le cabinet, à se coller, pour ainsi dire, 
rayon ou la tablette qui porte toutes les divisions du Diclionna 
licites depuis long temps adonner, dans noire royaume, une i 
sion de l’un de ces ouvrages , long-temps nous avons médité les ; 
non-seulement d’augmenter le degré d’intérêt et d’utilité du Iiv 
quelques améliorations dans la distribution des matériaux, mais 
d’éviter le reproche qui lui a valu la multiplic.iét des volumes. Après 
avoir sondé toutes les combinaisons de Tari typographique, nous avons 
reconnus la possibilité de renfermer en un seul volume in 4° » tout ce 
qui compose les seize volumes in-8° du Dictionnaire classique d’histoire 
naturelle , et nou* nous somme arrêtés à celte idée.

Mais, nous objectera-t-on, comment prétendre, sans nuire à la corn- 
modité du lecteur , resserrer seize volumes în-8° en un seul volume 
in-4°? ou bien ce volume présentera une épaisseur démesurée , nu bien 
le caractère sera tellement fin et serré que l’ouvrage, illisible pour îa 
plupart de ceux qui doivent y recourir , loin d’avoir atteint son but d’u
tilité, ne sera considéré que comme un lour de force, un simple objet 
de curiosité. C’est , preuves en mains, que nous répondrons à toutes ces 
objections : les 9 800 pages que forment, approximativement, les seize vo
lumes de l’édition in-8° du dictionnaire classique d’histoire naturelle, 
seront contenues dans un senl volume de s3oo à 2400 pages de noire 
édition in«4° ; or, ce dernier nombre de pages fera un volume assez fort, 
à la vérité, mais moins encore que plusieurs que nous pourrions citer, 
et dont l’usage est journalier. Quantité de personnes ,- par exemple, ont 
réuni en un les deux volumes du Dictionnaire de l’Académie française , 
et ne trouvent cette réunion ni gênante ni trop volumineuse. Le Dic
tionnaire in*4° d’histoire naturelle n’égalera jamais en épaisseur ces deux 
volumes réunis. Du reste nous pourrons, si on le demande, établir, 
dans noire édition , un point de division qui rendra le Dictionnaire sus
ceptible d’etre également relié en un seul ou en deux volumes. Quant au 
caractère , que nous faisons graver et fondre tout exprès , il sera plus 
agréable à l’œil que celui avec lequel est imprimé le specimen joint aa 
prospectus , et certes , quoique petit , ce caractère n’a rien de désagréable, 
ni de fatigant pour la vue; il e»t du même point que celui des éditions 
en un vol. in-8 0 du Voyage d’Anacharsis , des «OEuvres de Molière ; 
supérieur à celui des Classiques de l’iiistoire, des OEuvres de Walter 
Scott , également en un volume in~8° , et bien éloigné de l’exiguite que 
l’on remarque avec peine , dans la Biographie universelle, dans le Re
pertoire du théâtre français, dans les OEuvres de Rousseau, de Vol
taire, etc. , etc. , en un ou deux volumes, éditions dont les désavantages 
ont, néanmoins, été balancés par l’agrément de pouvoir toujours con
server auprès de soi, ces chefs-d'œuvre de la littérature, ces elemens 
de l’histoire.

Malgré tous nos efforts, notre but serait incomplètement atteint si nous 
nous bornions à une réimpression pure et simple du Dictionnaire c»s* 
sique d’histoire naturelle. Depuis l’époque où commença la publication 
de cet important ouvrage, jusqu’à celle qui nous verra entamer a 
conde édition , d’heureuses découvertes en histoire naturelle ont aug®en e 
le nombre des espèces et des faits mentionnés dans le Dictionnairecas 
sique; les explorations entreprises par de savans naturalistes, sur
points du globe qui n’avaient pu être encorejl’objet d’aucune invesligalioo, 
ont fourni les moyens de rectifier quelques]erreurs. Toutes ces ad dions^
rectifications indispensables , entraîneront à un surcroît de texte qui 
rait un peu favorable à nos projets, si nous ne trouvions 
de compensation dans la nécessité où nous sommes d’élaguer des re 
oiseuses , des phrases superflues , échappées à la rédaction du P 
Dictionnaire classique, et qui lui ont été justement reprochées. ^ ^ 
partie d’un travail nouveau a été confiée à des professeurs distinguer, 
des hommes d’un mérite reconnu qui, en outre, ont promis et aC^anj 
leurs soins et leurs connaissances à la révision de tout I ouvrage ^ 
l’impression , et ont bien voulu se charger d’en garantir 1 exaclitu e 
correction par la lecture des épreuves. . . n5

A ces nombreux avantages de notre dictionnaire , nous 
ceux qu’y trouveront les possesseurs de l’une oude l’autre e ».'O ^
4°, des œuvres de Buffon ; ces éditions, que l’on n’a pas^reimpr1^ 
que, conséquemment, l’on n’a pu compléter ainsi que lont eie ^ 
part de celles en plus petit format, seront par le dictionnaire, _ 
tées lout d’un coup au niveau des connaissances actuelles; g (jitnen- 
notre volume , qui déjà ressemble à ceux de cés œuvres P^.^iée 'I* 
sions , pourra recevoir une reliure conforme et prendre ^0
place , dans la bibliothèque , à la suite de Buffon. Nous aUJ.°ctlonI)air9 
l’altention particulière de citer, à ch'acnn des articles da volume 
classique , qui pourront se rapporter aux œuvres in 4° ée Buftonj,, . 
et la page où il est traité de l’objet dont l’article du dictionjjjjjeseû*
viendra le complément. Le même avantage, mais quant a [c0, 
lement , existe aussi pour tousles possesseurs d’une édition fi ^ 
des oeuvres de Buffon : le dictionnaire leur tiendra lieu e ^ ^cüu' 
ment; c’est en quelque sorte une table raisonnée de toutes par
vertes anciennes ou modernes , et rendue tout à la fois me les
les tableaux que l’on a eu soin de dresser et de comprep iro>*
articles généraux, relatifs à chacune des grandes subdivisé 
règnes. , poiols>®°j|!

L’exemplaire de notre édition in.4 0 , supérieure en ou ^ ^tié de 
osons le dire , à l'édition in 8 0 ., ne coûtera guère plus eecor)9idéral'0^ 
ce que se paie l’exemplaire de l’édition de Paris ; celte^re(je je°nÊ* 
n’est pas d’un faible intérêt , surtout pour un grand "°tl 
gens studieux qui s’occupent d histoire naturelle. Lou r Jp ,^re ueuf 
livraisons de neuf â dix feuilles; il sera impriuiç à cel"'
petit texte corps mignonne , sur papier vélin superfin , f 
prospectus ,'et conditionné exprès pour l’édition. .j eQ sera “e

L’ouvrage complet formera environ trente livraisons ; j
vré une tous les mois. _ ,oenien,e ^

Le prix de chaque livraison est de i fl. 25 c. ; il aera ra été snn°n 
cents , dès que la publication de la sixième livraison a 
par la voie des journaux. .. <e de s0"sc

La première livraison sera mise en vente lorsque 1» ' 
tion sera remplie. •„.nrin’5'1''1''’?^»

On souscrit à Bruxelles chez Ve P.-J. De Mat . . * |;bra*re* 
éditeur, Grande-Place, n. nS8, et chez les principa 
royaume et de l’étranger.

Liège, H. Lignac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


